
Commission Ethique et Clinique du 28/11/2017 

- Rappel de l’objet de la commission 
- Tour de table où chacun se présente 
- Tour de table des questions et attentes de chacun  

Celles-ci ont trait à 

 La réforme des soins en santé mentale et le modèle proposé par le KCE  
o Le psy de 1ère ligne pourra- t-il faire partie de l’équipe du SSM 
o Serons-nous uniquement 2ème ligne et travaillant sur prescription 
o Y aura t-il une territorialisation  liberté de choix pour le patient 
o Quelle sera la place du diagnostic : porte d’entrée obligée au SSM ? 
o Quel impact pour le patient s’il ne suit pas le circuit imposé 
o Risque de soins à 2 vitesses , le choix n’étant permis qu’à ceux  qui peuvent assumer le prix 

des consultations sans demander de remboursement 
o Quelle place pour les psychomotriciens qui ne sont plus reconnus comme des professionnels 

du soin 
o Si les consultations psy sont remboursées, pourquoi la RW continuerait-elle à subventionner 

les SSM 

 

 La loi sur la reconnaissance des psychologues cliniciens 
o Garderont- ils une autonomie ou poseront ils juste des actes étant tributaires de la 

prescription médicale 
o Devront -ils assumer une responsabilité par rapport au travail clinique des autres membres 

de l’équipe 
o Quelle place pour les thérapeutes non psy 

Pistes de travail : 

A partir  de la note du KCE (présentée par le  Crésam ?) et du texte sur le travail en SSM élaboré par 
l’APPOSM et l’ATSMA mettre en évidence ce qu’on veut défendre et qui fait l’essence même de 
notre travail. Notamment : 

o  L’accès aux soins pour tous 
o La liberté de choix de l’orientation clinique ( outil, méthodologie) et de la durée du suivi 
o La pluridisciplinarité 
o « L’humanité «   de nos services : on doit rester des services généralistes avec «  accès à la 

précarité » 
o Bénéfice (en terme financier) du travail en ambulatoire sur le long termecomment le 

chiffrer ? 
o La spécificité de la population qui s’adresse aux SSM : situations complexes à problématiques 

multiples/ revendiquer cette dimension complexe de l’humain 
o …. 


